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Rappel de la démarche et du calendrier, voir plaquette de présentation des contrats de 
ruralité sur le site du Pays (www.paysdesaverne.fr) 
 
Pour cette première réunion, l'objectif est de faire ressortir les problèmes, les manques, les 
besoins. 
 
 
Ce qui est déjà engagé : 
 
1. La stratégie de transition énergétique du PSPP 

 
 
 
2. L'enveloppe TEP CV : 1 650 M  à 2M   
 
 



3. le programme LEADER 
 

 
 
 



 
 
 

4. les centrales villageoises 
 
5. Rezo'pouce 
 
6. le programme LEADER 
 



7. L'atelier des territoires 

 
 



Les compléments de l'atelier : 
 
Bâtiment 

� Les bailleurs sociaux ne viennent pas ou peu. 
� Ne pas tout miser sur le logement social 
� En Alsace Bossue, dans certains endroits, les loyers moyens sont inférieurs au loyer 

social 
 
Le SCOT Alsace Bossue et la Parc évoquent une étude en cours visant à étudier l'opportunité 
d'un outil (type SEM) de portage de projets immobiliers. 
L'objectif serait de racheter des biens, de les rénover et de les remettre sur le marché. La 
location est envisagée mais il s'agirait aussi de favoriser l'accession à la propriété des 
jeunes ménages. 
 
Cette étude, dont le périmètre pourrait être élargi, pourrait être intégrée au contrat de 
ruralité (faisabilité juridique, potentiel, montage économique, …) ; tout comme l'objectif de la 
création de cet outil immobilier local. 
� logement ancien, de centre ville � rénovation (voir lien avec outil de rénovation type 
SAVEICOM) � accession propriété 
 
 
Plusieurs acteurs du territoire ont porté une candidature Pôle territorial de coopération 
économique autour des projets : 

� Plateforme de recyclage des matériaux de déconstruction 
� Tavaillons châtaigniers 
� Briques chaux-chanvre, terre-paille 
� Enduits isolants écologiques 

Le structuration de ce pôle doit être intégrée au contrat 
 
 
Les commues et EPCI ont besoin d'un accompagnement (type AMO) dès la phase 
programme en matière de transition écologique (intégrant la question des clauses sociales 
et environnementales) � piste de mutualisation 
 
 
Energies renouvelables 
 
Besoin d'un étude du potentiel ENR à l'échelle du grand territoire qui permettra de définir 
les priorités d'investissement, les besoins en financement. 
Création d'un outil de portage (type SEM) de la stratégie ENR afin que les retombées 
économiques restent sur le territoire. � participation CDC, Région, BPI, … au projet, en 
direct ou via un fonds régional (projet 1% solaire par ex) 
 
 



 

 


